STATUTS NATIONAUX

Article 1 : Fondation

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi de 1901 dénommée « Service Technique pour les Activités de Jeunesse – STAJ ».

C’est dans l’esprit de ses origines en 1969 que des associations (Agor’Alp, Chiche, 1901, Nord en Forme, Pause-Gâtine, Elan) ont refondé le réseau STAJ en 1972.

Article 2 : Buts

STAJ, association pour les activités de jeunesse, de loisirs et d’éducation populaire, est un mouvement de jeunes dont l’objectif est de concourir à des actions et projets faits par des jeunes ou avec des jeunes.

STAJ promeut et respecte l’individu au sein de collectifs favorisant la démocratie active et participative.

STAJ impulse et accompagne les projets portés par sa base sociale.

A titre d’exemple, et sans que cette énumération soit limitative et impérative, les actions suivantes peuvent être proposées :

· la recherche et la mise en place, en matière d’animation, de formation ou d’organisation de vacances, de toutes formules pédagogiques novatrices et de toutes activités originales ou expérimentales ;

· la formation de dirigeants et cadres associatifs, animateurs pour toutes sortes d’activités de jeunesse et de formation permanentes ;

· la mise en place, sur le plan administratif, juridique et sur le plan technique d’une assistance pour la constitution de dossiers ;

· l’accueil et l’accompagnement d’initiatives et de projets.

L’association pourra fournir directement ou indirectement les services qu’elle rend à ses adhérents.

L’association assurera la représentation et la défense des intérêts de ses adhérents.

Article 3 : Durée et siège social

La durée de l’association est illimitée.

Son siège est fixé à Paris et pourra être transféré en tout autre lieu par décision de son Conseil de Réseau.

Article 4 : Composition

Les membres de l’association sont les groupe locaux dénommés sites STAJ, associations ayant obtenu le label « STAJ » et les personnes physiques adhérentes des sites locaux.

Article 5 : Obtention de la qualité de membre

Pour être labellisés les groupes locaux STAJ devront répondre aux conditions suivantes :

· Buts et objet : concourir à des actions ou des projets fait par des jeunes ou avec des jeunes à l’intérieur d’un territoire déterminé. Respecter et promouvoir l’individu au sein de collectifs favorisant la démocratie active et participative.

· Fonctionnement associatif : fondé sur les bases démocratiques, participatives et coopératives. Etre à but non lucratif. Adopté les statuts-types.

· Organisation territoriale : les sites inscrivent leur action dans une logique de proximité sur des territoires à dimension humaine. En ce sens, il est admis que la compétence territoriale est au plus de l’ordre d’un département, d’un « pays » ou de l’agglomération sauf cas particuliers sur lesquels statue le Conseil de Réseau.

En ce qui concerne les DOM-TOM, le niveau d’organisation territoriale sera fixé en opportunité par le Conseil de Réseau.

· Fonctionnement administratif : respecter les obligations contenues dans la convention de label.

Entre les sites labellisés d’une même région administrative, il est créé une Union Régionale STAJ …, régie par les statuts types définis par le STAJ National.

Article 6 : Perte de la qualité de membre

La qualité de membre se perd par radiation prononcée par le Conseil de Réseau après que la structure intéressée aura été invitée à fournir des éléments d’explication et de compréhension.

Article 7 : Ressources

Les ressources de l’association se composent :

1/ des cotisations de ses adhérents ;

2/ des subventions qui pourront être allouées par l’Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics et par toute personne physique ou morale ;

3/ des intérêts et des revenus des biens appartenant à l’association ;

4/ du remboursement des frais ou du paiement des services rendus par l’association à ses membres ;

5/ du produit des éventuelles prestations de service fournies ; 

et d’une façon générale, de toutes les recettes autorisées par la loi.

Article 8 : Comptabilité

Il est tenu une comptabilité conforme au plan comptable en vigueur.

Article 9 : Assemblée Générale

L’Assemblée Générale ordinaire est convoquée une fois par an. La convention est adressée par le Président du Conseil de Réseau, accompagnée de l’ordre du jour, au moins 15 jours avant la date fixée pour sa tenue. L’ordre du jour est fixé par le Conseil de Réseau.

Elle se compose de tous les sites de l’association à jour de leur adhésion à la date de la tenue de l’assemblée.

Chaque site de l’association dispose d’une voix délibérative.

Elle se réunit valablement si au moins la moitié des sites de l’association sont présents ou représentés. Un site empêché peut se faire valablement représenter par un autre site de l’association, par mandat express, nominativement rédigé. Un site de l’association ne peut représenter plus d’un autre site.

Pour les cas où le quorum ne serait pas atteint, l’assemblée est convoquée de nouveau dans les mêmes formes et conditions, et doit se tenir, au plus tard dans les deux mois qui suivent la date de la première réunion, sans qu’ici, pour la validité des délibérations, des conditions de quorum soient requises.

Le président du Conseil de Réseau préside l’assemblée. Il peut être remplacé par un membre du Conseil de Réseau.

Il désigne un secrétaire de séance qui tient la liste nominative des membres présents ou représentés et rédige le procès-verbal, qui pour faire foi devra être signé par le Président et le secrétaire de séance.

L’assemblée délibère sur les points de l’ordre du jour, et procède à l’élection des membres du Conseil de Réseau.

Les votes ont lieu à la majorité des sites présents ou représentés.

Le Délégué Général participe avec voix consultative aux réunions de l’Assemblée Générale ordinaire.

Article 10 : Assemblée Générale Extraordinaire

L’Assemblée Générale prend la forme d’Assemblée Générale Extraordinaire, si son ordre de jour comporte une proposition de modification des statuts ou un projet de dissolution ou de fusion avec un autre organisme poursuivant les mêmes buts.

Sous cette forme, l’assemblée est convoquée et s’organise dans les mêmes conditions que celles requises pour l’Assemblée Générale ordinaire. Toutefois, l’assemblée peut être convoquée également dans la forme extraordinaire si 2/3 au moins des membres de l’association le demandent par écrit.

Dans sa forme extraordinaire, l’assemblée ne peut valablement délibérer que si les 2/3 au moins des sites sont présents ou représentés. Les conditions de représentations sont identiques à celles requises pour l’Assemblée Générale ordinaire. Pour le cas où le quorum ne serait pas atteint, l’assemblée est convoquée de nouveau dans les mêmes formes et conditions, et doit se tenir au plus tard dans les deux mois qui suivent la date de la première réunion, sans qu’ici pour la validité des délibérations, des conditions de quorum soient requises.

Les décisions de l’Assemblée Générale extraordinaire sont prises à la majorité des 2/3 des sites présents ou représentés.

Le Délégué Général participe avec voix consultative aux réunions de l’Assemblée Générale extraordinaire.

Article 11 : Conseil de Réseau

L’association est administrée par un Conseil de Réseau de 18 membres :

- 9 sites désignés en leur sein

- 9 personnes physiques élues par l’Assemblée Générale élue au scrutin uninominal.

Tous les sites peuvent assister au Conseil de Réseau avec voix consultative.

Un Président de site ne peut être membre du Conseil de Réseau, sauf, délibération de l’Assemblée Générale du National.

Les personnes physiques doivent recueillir au moins 50% des voix pour être élues.

En cas d’égalité des voix, un nouveau scrutin fait partage entre eux.

Le Conseil de Réseau pourvoit par cooptation au remplacement des personnes physiques démissionnaires jusqu’à l’Assemblée Générale suivante.

Le Conseil de Réseau est élu pour deux ans.

Le Conseil de Réseau se réunit au moins trois fois par an, sur convocation du Président.

Tout membre du Conseil de Réseau qui, sans excuse valable, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire, par décision du Conseil.

Les convocations doivent indiquer l’ordre du jour. Toutefois, tout membre du Conseil, présent à la réunion peut mettre une ou des questions à l’ordre du jour. L’ordre du jour ainsi établi, est adopté au début de chaque séance.

En cas d’empêchement, un membre du Conseil de Réseau peut se faire représenter par un autre membre. 

Pour être valable, le mandat doit être express et nominatif. Un membre du Conseil ne peut représenter plus d’un autre membre empêché.

Un site ne peut donner mandat.

Pour pouvoir délibérer valablement, le Conseil de Réseau doit être composé de la moitié au moins de ses membres en exercice.

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés, à l’exception des décisions relatives à l’admission de nouveaux membres de l’association qui doivent être prises à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés, pour laquelle la majorité des trois quarts des membres présents ou représentés est requise.

Un procès verbal de chaque séance doit être rédigé.

Le Conseil de Réseau est de manière générale investi des pouvoirs les plus étendus pour administrer l’association, sous réserve des prérogatives appartenant expressément et statutairement à l’Assemblée Générale.

Le Délégué Général participe avec voix consultative aux réunions du Conseil de Réseau.

Article 12 : Bureau

Le Conseil de Réseau élit en son sein un Bureau composé de 6 membres au moins, dont un Président, un Secrétaire et un Trésorier.

Le Président, le Secrétaire et le Trésorier sont élus parmi les personnes physiques.

Le Bureau se réunit au moins 4 fois par an, sur convocation du Président.

Les conditions de représentation, de quorum et de validité des délibérations sont identiques à celles requises pour le Conseil de Réseau.

Par délégation générale et permanente du Conseil de Réseau, le Bureau dispose de tous les pouvoirs pour assurer le fonctionnement quotidien de l’association.

Le Président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. Il peut déléguer ses pouvoirs à un membre du Bureau.

Le Délégué Général participe avec voix consultative aux réunions du Bureau National.

Article 13 : La Commission d’évaluation financière

Une commission d’évaluation financière est mise en place.

Elle comprend :

- le Trésorier, qui préside, et le Trésorier adjoint s’il y a lieu ;

- un autre membre du Bureau National ;

- les Trésoriers des sites.

La commission d’évaluation financière se réunit au moins deux fois par an sur convocation de son Président.

Elle est destinataire de deux estimés de l’exploitation des sites et du National arrêtés au 15 mars et 30 septembre de chaque année.

Elle est destinataire des comptes définis et des budgets prévisionnels des sites et du National.

La commission d’évaluation financière peut émettre des recommandations à l’adresse de tout site et du National.

Les recommandations sont portées à la connaissance des sites et du National.

La commission d’évaluation financière peut saisir le Conseil de Réseau du STAJ National de toute situation de nature à compromettre la pérennité d’un site et du réseau.

Le Délégué Général participe avec voix consultative aux réunions de la commission d’évaluation financière.

Article 14 : Dissolution

En cas de dissolution, prononcée par l’Assemblée Générale Extraordinaire, celle-ci nomme un ou plusieurs liquidateurs et les éventuels actifs sont dévolus conformément aux décisions de l’Assemblée, et dans tous les cas, à une association de jeunesse et d’éducation populaire agréée par les Pouvoirs Publics.

Article 15 : Règlement intérieur

Le Conseil de Réseau édicte un règlement intérieur, qui doit être proposé pour ratification par l’Assemblée Générale ordinaire.

Article 16 : Formalités

Le président, au nom du Conseil de Réseau, est chargé de procéder aux formalités de déclaration requises par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901.
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